
en AC3. Quelques habitants évoquent un attachement sentimental, surtout pour ceux qui habitent le quartier depuis 
longtemps. Mais il semble nécessaire d’avoir un débat avec et entre les différents membres du lotissement pour avancer. 

Sur ce sujet, un habitant fait remarquer que l’impact du pylône en termes de vis-à-vis sera plus important si le pylône 
est sur la parcelle des jardins partagés, car les fenêtres des maisons alentours sont principalement orientées vers le 
Drac.  

Un autre membre du lotissement ajoute cependant que la disparition des pylônes EDF, du fait de l’enfouissement de la 
ligne 63kv, compense un peu la vue sur le pylône du câble. 

Les services du SMMAG complètent le débat en précisant que si le pylône est positionné sur la parcelle AC82, il sera 
possible d’aménager cette dernière en requalifiant l’espace, comme demandé par la commune de Fontaine. Il sera 
notamment possible de masquer la vue sur le pylône par de la végétation propice à une favorisation de la biodiversité. 

Un des membres de l’association déclare que, malgré l’impact visuel qu’engendrerait la position du pylône sur la parcelle 
des jardins partagés, celle-ci lui semble préférable : d’une part, la solution semble moins chère, et d’autre part, elle 
permet de sauvegarder une maison dans une zone aujourd’hui inconstructible. 

L’avis des habitants du collectif utilisant les jardins, non présents aujourd’hui, est jugé important à recueillir.  

Laurent THOVISTE ajoute qu’il faudrait que les services du SMMAG étudient les possibilités de restitution des jardins, 
mais aussi celles d’aménagement de la parcelle préemptée, avec des visuels présentant les deux solutions. 

Conclusion et actions à mener 

Il est demandé aux services du SMMAG de produire des visuels des deux emplacements envisagés, et des aménagements 
possibles, afin d’aider à la décision. Une rencontre sera ensuite organisée avec tous les riverains du lotissement (et 
notamment les habitants du collectif utilisant les jardins partagés), sur site.  

Les services du SMMAG précisent que la décision devra être prise au plus tôt, car il s’agit de pouvoir valider la conception 
du projet, actuellement en cours d’instruction auprès des services de l’Etat dans le cadre de la procédure d’enquête 
publique. Le SMMAG propose donc de les produire dans l’été pour organiser la rencontre sur site en septembre. 



Annexe : Analyse de la variante de tracé proposée par l’association 
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Pôle SMMAG 

Service Projets, Observation et Prospective de la mobilité 

 

Dossier suivi par :  

Damien Favier, Chef de Projet 

damien.favier@grenoblealpesmetropole.fr 

Tél. 04.56.58.51.80 

 
Référence : 
Grenoble, le 26/10/2022 

COMPTE RENDU 

Transport par câble - Rencontre avec les membres de l’Association Syndicale du 
Lotissement des Charmettes 

Le 28/09/22 au  Centre des Services Techniques de la ville de Fontaine 
Présents : 

 Franck LONGO, maire de Fontaine 
 Laurent THOVISTE, adjoint à l’urbanisme et au cadre de vie de la mairie de Fontaine et conseiller du SMMAG 

délégué à la participation citoyenne 
 Luc FORESTIER, conseiller municipal de la ville de Fontaine délégué aux transports et mobilités douces 
 Martine PICARRETA, présidente de l’ASLC 
 Frédéric QUANTIN, membre de l’ASLC 
 Fabrice et Jocelyne BRIZION, membre de l’ASLC 
 Farida HAMMACHI, membre de l’ASLC 
 Rose et François FRUOCO, membre de l’ASLC 
 Antoine DOMENE, membre de l’ASLC 
 Clément VIOUA, membre de l’ASLC 
 Sandrine MENDUNI, membre de l’ASLC 
 Emmanuel CONSTANTY, membre de l’ASLC 
 Mathilde DELLERIE, membre de l’ASLC 
 Yazid BENAMANE, membre de l’ASLC 
 Jean-Louis BARDELLI, membre de l’ASLC 
 Claire BRYARS, membre de l’ASLC 
 Marlene PRADAL, membre de l’ASLC 
 Edouard SCHOENE, membre de l’ASLC 
 Louis BOLLIET, membre de l’ASLC 
 Cataldo DI CESARE, membre de l’ASLC 
 Gilbert GIRAUD, membre de l’ASLC 
 Valène POLI, membre de l’ASLC 
 Jean-Philippe VINCENT, membre de l’ASLC 
 Nadia TOIA, membre de l’ASLC 
 Nicolas FONTAINE, directeur général du SMMAG 
 Julie BLAIS, Cheffe du service Projets, Observation et Prospective du SMMAG 

 Damien FAVIER, Chef du projet Transport par câble du SMMAG 

 Aurélie PERRET, Assistante du projet Transport par câble du SMMAG 

 Valérie GUITARD, Responsable du service foncier de la société Territoire 38, représentant de l’Assistant à 
Maitrise d’Ouvrage du SMMAG en charge des enjeux fonciers 

 

Cette réunion a été organisée suite aux sollicitations des habitants du lotissement des Charmettes au sujet de l’insertion 
du projet de transport par câble sur leur lieu de vie, et notamment du positionnement du pylône n°12. Elle fait notamment 
suite à la réunion du 29/06/22, qui a permis un premier échange sur le sujet. Elle a été l’occasion de présenter aux habitants 



présents l’analyse multicritères de toutes les solutions de positionnement du pylône n°12 sur ce secteur de la commune. 
Pour mémoire, ces différentes solutions de positionnement étaient issues des études techniques du SMMAG ainsi que des 
propositions relayées par la commune de Fontaine en 2021. 

Le support et le compte-rendu de la première séance est joint au présent compte-rendu.  

L’objet de cette deuxième réunion était de présenter les avantages et inconvénients de deux variantes de positionnement 
de ce pylône restant possibles à la suite de l’analyse présentée en première réunion. Le but était de fournir des éléments 
comparatifs de ces deux solutions afin que les membres de l’association puissent exprimer une préférence. 

En préliminaire, Franck LONGO, maire de Fontaine, a rappelé que la commune soutiendra le choix final des habitants quel 
qu’il soit. 

 

Le comparatif des variantes (dont aménagement d’accompagnement possible) est à retrouver dans le support de la réunion 
joint à ce compte-rendu. 

Ce compte-rendu n’a pas vocation à être exhaustif. Il ne reprend pas les termes de la présentation faite par le SMMAG (à 
retrouver en annexe). Il s’agit d’un relevé des questions soulevées par les participants auxquelles le SMMAG a pu répondre. 
Certaines de ces réponses sont enrichies d’éléments supplémentaires pour les cas où le SMMAG n’avait pas la réponse 
précise en séance. Le compte-rendu se termine par un relevé de décisions. 

 

Questions et échanges concernant les variantes proposées et les suites qui pourront être données  

 Quelle est la différence de coût entre les deux variantes ? 

Réponse du SMMAG : 

L’analyse multicritères macroscopique des différentes solutions d’implantation présentées lors de la réunion du 29 juin 
comportait une ligne « impact financier » (page 35 du support). Cette dernière précisait que l’impact financier de la 
solution dite « Préemption » (variante 2 lors de la réunion du 28 septembre) par rapport à la solution dite « initiale » 
(variante 1) était limité. Le SMMAG considère en effet que les deux solutions sont financièrement globalement 
équivalentes à l’échelle du projet. 

Il a été demandé de fournir des précisions sur cette comparaison de coût. Une partie des informations demandées n’est 
pas communicable à ce stade : c’est notamment le cas des coûts d’acquisition des parcelles privées., qui sont 
notamment dépendants du prix qui serait à l’issue de négociations amiables à mener ou, à défaut, d’une procédure 
d’expropriation. C’est également le cas des indemnités de survol évoquées en réunion. 

 

 Variante 1 (jardins) Variante 2 (maison) 

Achat des parcelles nécessaires Non communicable (voir ci-dessus) 260 K€ 

Construction pylône n°12 Environ 250 k€ 
+ 20 K€ (augmentation hauteur 

embase et fût) 

Déconstruction de la maison - 60 K€ 

Aménagement d’accompagnement 

Non chiffré à ce stade car dépendant des orientations d’aménagement 
finales. Le SMMAG considère en esquisse une dépense équivalente entre 

l’aménagement de la parcelle en variante 2 et la compensation matérielle de 
l’implantation du pylône en variante 1 

Aménagement bout de lotissement Possible dans les deux variantes 

Revente maison 

Le montant de cette revente n’est 
pas connu à ce stade. Son 

estimation dépend de multiple 
facteurs dont la communication 

- 



serait de nature à fausser les 
conditions de la cession (travaux 

potentiels liés aux normes 
thermiques, servitudes, 

réaménagement, risques naturels…). 
A ce stade, la comparaison peut 

s’effectuer sur la base d’une recette 
de 260 K€ 

 

 En variante 1, le pylône n’est-il pas à cheval sur deux parcelles ? Comment seront dédommagés les propriétaires 

de ces parcelles, sachant qu’elles appartiennent à la copropriété ? 

Réponse du SMMAG : 

La variante 1 « jardins » est envisagée sur une seule parcelle (AC3). Cette dernière ne fait pas l’objet d’un découpage 
cadastral. La répartition des surfaces de jardin potager est faite à l’amiable entre les copropriétaires sans que le SMMAG 
n’ait connaissance d’un règlement de copropriété prescriptif sur ce point. 

Par conséquent, l’acquisition de la surface nécessaire se fera au profit de la copropriété. Dans le cas du choix de cette 
variante, le SMMAG s’engage à compenser les conséquences de la réorganisation nécessaire du découpage actuel des 
jardins potagers par un projet de restitution élaboré avec la copropriété. 

 

 Quel est l’impact de ces variantes sur l’avenir des maisons et leur prix ? A-t-on une idée du montant de la moins-

value qui pourrait en résulter ? 

Réponse du SMMAG : 

La valeur d’un bien se fait au regard de différents critères, d’un environnement global, de la tension du marché sur des 
bien de même nature, de l’état général… Il est donc extrêmement difficile d’avoir une lecture des marchés immobiliers 
dans un futur proche ou lointain lié à la réalisation d’un ouvrage public de cette ampleur.  

La littérature scientifique sur le sujet ne permet pas de démontrer un lien de cause à effet entre un aménagement de ce 
type et l’évolution des prix fonciers et immobiliers. L’évolution de la valeur des biens est en effet multifactorielle. Il est 
difficile d’isoler les effets d’un projet, qui certes joue un rôle, mais qui s’inscrit dans un contexte d’évolution plus global.  
Dans une étude réalisée en 2014 par le SMMAG autour de la ligne C de tramway, les professionnels de l’immobilier 
soulignaient d’une part que la qualité du bien ainsi que le quartier où il se situe était des critères déterminants dans les 
transactions, et d’autre part que la conjoncture générale (niveau des taux d’intérêt, etc.) et les dispositifs fiscaux de 
soutien à l’investissement immobilier étaient déterminants dans l’évolution des prix. 

Dans le cas du lotissement des Charmettes, l’évolution de l’attractivité globale du quartier et de la commune de Fontaine, 
l’évolution de l’attractivité de la zone d’activités (en partie en lien avec la nouvelle desserte offerte par le projet), 
l’évolution de l’attractivité des grands pôles d’emplois à proximité (Presqu’île, Hypark, Portes du Vercors…), l’évolution de 
l’attractivité immobilière en lien avec le projet des Portes du Vercors, et surtout la constructibilité de la zone (notamment 
vis-à-vis des risques inondations et risque nucléaire) sont de nature à influencer la valeur des biens. 

Ces facteurs étant au moins aussi déterminant que l’installation du pylône, le SMMAG n’est donc pas en mesure d’apporter 
des estimations solides sur ce point. 

 

 Quels dédommagements sont prévus pour les parcelles acquises et les parcelles survolées ? 

Réponse du SMMAG : 

D’une manière générale, les emprises nécessaires à la réalisation du transport par câble (Emprise des différentes stations 
et des pylônes) seront achetées par le SMMAG. 

Dans la cadre de ces acquisitions, la valeur du foncier est déterminée par le service de la direction de l’immobilier de l’Etat 
(France Domaine) qui procède à une évaluation des biens. Le SMMAG, dans le cadre des travaux, a bien pour obligation de 
restituer les limites publiques/privées. 



Concernant les parcelles survolées, l’indemnité varie selon la situation et la nature des biens survolés, sauf cas 
particulier, le survol n’empêche pas la constructibilité des terrains, ce sont les règles du PLUi et de ses annexes qui 
viennent contraindre les constructibilités des parcelles et donc de la valeur des biens. 

 

Le tracé survolant directement deux maisons, selon la teneur des discussions avec les propriétaires privés, le SMMAG 
avait prévu de se laisser la possibilité de les acquérir. L’une de ces maisons concernées par ce survol correspond à la 
maison « variante 2 » (parcelle AC82). Il a donc paru très opportun au SMMAG d’acheter cette maison par voie de 
préemption lorsque l’occasion s’est présentée. Une acquisition plus classique aurait pu être effectué par ailleurs même 
sans cette opportunité. Cette acquisition a permis au SMMAG de fournir une variante supplémentaire à l’analyse 
comparative demandé par la commune de Fontaine. Par cette opportunité, le SMMAG voyait le moyen d’éviter une 
implantation sur la parcelle AC3. 

D’un point de vue réglementaire, le cadre est le suivant : 

Article L1251-6 : 

L'établissement de chacune des servitudes mentionnées à l'article L. 1251-3 ouvre au profit du propriétaire et du 
titulaire de droits réels concernés le droit à une indemnité couvrant l'intégralité du préjudice direct, matériel et 
certain en résultant. 

A défaut d'accord amiable dans un délai prévu par décret en Conseil d'Etat, l'indemnité est fixée dans les 
conditions prévues au livre III du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. Le bénéficiaire de la 
servitude supporte seul la charge et le coût de la notification de l'ordonnance de transport sur les lieux, de la 
copie des mémoires des parties ainsi que de la copie des documents qui lui ont été transmis. 

Article L1251-7 

Si le propriétaire ou le titulaire de droits réels concerné estime que son bien n'est plus utilisable dans les 
conditions normales, il peut demander, dans un délai de dix ans suivant la notification de la décision 
d'établissement de chacune des servitudes, l'acquisition de tout ou partie de sa propriété, par le bénéficiaire de 
la servitude. 

En cas de refus du bénéficiaire de la servitude ou de désaccord sur le prix d'acquisition, le propriétaire ou le 
titulaire de droits réels demande au juge de l'expropriation, si celui-ci admet le bien-fondé de la demande, de fixer 
le prix d'acquisition. La décision du juge emporte transfert de propriété dans les conditions de droit commun en 
ce qui concerne le bien ou la partie du bien acquis par le bénéficiaire de la servitude. 

 

 Si la variante 1 et choisie, quel sera le devenir de la maison sur la parcelle AC82 ? 

Réponse du SMMAG : 

Dans le cas d’un pylône implanté sur la parcelle AC3, la maison actuellement situé sur la parcelle AC82 pourrait être 
conservée et revendue. 

A noter que la modification du bâti pour transformer la maison (ont été évoqués les logements collectifs, la valorisation 
de la parcelle etc.) n’est pas envisageable dans les conditions fixées par le risque inondation. La maison serait donc 
vendue dans sa volumétrie actuelle. 

 

 Sur les plans techniques et financiers, quelle variante est privilégiée par le maitre d’ouvrage ? 

Réponse du SMMAG : 

Comme évoqué en séance, le SMMAG considère les deux variantes comme satisfaisantes. Pour autant, l’analyse des 
critères de distance, d’accès maintenance et de vue montre que la variante 2 (maison) apparait globalement plus 
favorable. La variante 2 permet également de ne pas lancer de nouvelles acquisitions de terrain et est considérée par le 
SMMAG comme moins impactante pour les propriétaires fonciers et globalement comme plus pertinente. 

Le SMMAG s’engage cependant bien à suivre l’avis des habitants tel qu’il sera relayé par la commune. 

 



 Un habitant rappelle les problématiques de difficulté d’accès au logement sur Fontaine, et regrette la proposition 

de destruction de la maison, qui pourrait avoir un impact sur ce sujet au niveau communal. 

Laurent THOVISTE, adjoint à l’urbanisme de la commune de Fontaine, indique que, en comparaison des constructions de 
centaines de logements prévus sur la commune et notamment dans le cadre du projet des Portes du Vercors, la disparition 
d’une seule maison n’aura pas beaucoup d’impact sur ces problématiques. Il ajoute que cet impact sera d’autant plus 
limité que la maison est aujourd’hui ancienne et concernée par un risque inondation important. Or, sur le plan thermique, 
les logements trop peu isolés seront bientôt invendables, et il est impossible, dans le cadre du Plan de Prévention des 
Risques Inondations, de reconstruire par-dessus cette maison. Ainsi, si la maison est conservée, il serait de toute façon 
complexe de la revendre sans travaux. 

Questions et échanges concernant l’environnement sonore du pylône 

 Quels sont les résultats des études acoustiques des projets de Toulouse et de La Réunion, et comment les a-t-on 

pris en compte dans l’analyse du projet de Grenoble ? 

Réponse du SMMAG : 

En premier lieu, il faut rappeler que les enjeux acoustiques sont très dépendants de l’environnement de l’infrastructure 
et de sa configuration. Il n’est donc pas possible ni judicieux de comparer des évolutions d’ambiance sonore entre deux 
projets aux cadres et caractéristiques différentes. 

Pour autant, le SMMAG a tenu à ce que l’étude du projet se nourrisse des retours d’expérience. Aussi, en plus d’avoir 
mesuré les émissions sonores d’une télécabine récente à la technologie identique (à Courchevel), les mesures effectuées 
au droit des stations et des pylônes de la télécabine de Saint-Denis-de-la-Réunion (même constructeur) ont été prises 
en compte par l’acousticien pour contrôler la validité de l’étude. 

Concernant l’appareil toulousain, la technologie et les dimensions étant très différentes (3S, pylônes de plus de 70m, 
stations très volumineuses…), les données ne sont pas judicieusement utilisables. 

 

 Pourquoi le niveau sonore prévisionnel au niveau des bâtiments présentés lors de cette réunion est différent de 

celui évoqué lors de la dernière réunion? 

Réponse du SMMAG : 

Lors de la dernière réunion, les niveaux sonores évoqués oralement après question d’un habitant étaient basés sur les 
premiers résultats provisoires de l’étude. Aujourd’hui, les niveaux présentés proviennent de l’étude acoustique complète 
et détaillée par secteur qui permet de qualifier plus précisément les sources ponctuelles de bruit. 

Il est précisé que des réunions d’information sur le thème de l’environnement sonore sont organisées par le SMMAG. Les 
riverains seront invités. Celle de Fontaine a lieu le 11/10/22 en mairie de Fontaine. 

 

 A quelle hauteur est calculé le niveau sonore présenté ? Quelle est la différence de niveau entre le sol et le premier 

étage des maisons ? 

Réponse du SMMAG : 

Les chiffres indiqués correspondent à une contribution du projet au premier étage des maisons (situation volontairement 
défavorable). Les études montrent que les différences entre le sol et le premier étage sont négligeables. 

 

 La contribution sonore du projet va-t-elle rester identique ou s’aggraver avec l’usure des pièces ? Quelle sera 

l’action du SMMAG si le niveau sonore du projet s’avère plus fort que celui prévu ? 

Réponse du SMMAG : 

L'objectif des différents entretiens qui seront assurés régulièrement est de maintenir l’infrastructure en parfait état, ce 
qui garantira la pérennité des valeurs sonores mesurées à la mise en service. Le contrat qui lie le SMMAG et le concepteur-



réalisateur-mainteneur est assorti de lourdes pénalités en cas de non respects des performances. Le niveau d’émission 
sonore en tête de pylône est l’une des performances mesurables et soumise à sanction. Concrètement, si les niveaux 
sonores prévus sont dépassés, le SMMAG mettra en demeure l'entreprise en charge de la maintenance de mettre en œuvre 
les moyens nécessaires pour revenir au seuil mentionné dans leur contrat (seuils utilisés pour l’étude acoustique). Le 
marché public prévoit une pénalité de 1000€ par jour suite à la notification à l‘entreprise de la constatation du 
dépassement des exigences. 

Questions et échanges concernant le passage des cabines 

 Combien de cabines sont prévues, et à quelle fréquence passent-elles ? Comment est traité le potentiel vis-à-vis 

?  

Réponse du SMMAG : 

La ligne sera équipée de 24 cabines à la mise en service. Elles seront espacées de 72,77 secondes. Elles seront toutes de 12 
places. 

Lors du processus de concertation effectué en 2021, la notion de visibilité depuis les cabines a été soulevée par les 
participants par le biais des enjeux suivants : 

- L’ouverture sur le grand paysage (vue sur les massifs, vue sur l’agglomération)  

- La possible sensation de vertige (notamment usager handicapés) 
- Les éventuelles co-visibilités 

La proposition du SMMAG à propos de l’application d’un film masquant dit « antivertige » n’a cependant pas fait l’objet 
d’un avis tranché des participants. 

Le travail de co-construction de la conception détaillée du projet avec les membres de la Commission accessibilité du 
SMMAG a conclu à l’intérêt d’un tel film pour les usagers présentant certains handicaps. Une réunion conclusive sur le 
sujet s’est tenue depuis la séance du 28 septembre. Considérant le sujet du handicap comme un argument de plus en 
faveur du film, le SMMAG a arbitré en faveur de l’apposition d’un film, avec les objectifs suivants : 

- Limiter les effets de vertige (également pour les chiens-guides d’usager mal ou non-voyants),  

- Exclure la visibilité sous les cabines,  

- Permettre l’apposition d’un effet miroir pour les usagers en fauteuil roulant. 

Ce film sera conçu de façon à empêcher la vue plongeante comme le précise le visuel présent en annexe. 

 

 Quelle est l’amplitude horaire prévue ? 

Réponse du SMMAG : 

L’amplitude horaire prévue est de 6h à 21h. Laurent THOVISTE, conseiller délégué du SMMAG, explique que le choix de cette 
amplitude s’est fait au regard de considération de besoin de mobilité et de coût d’exploitation. 

Questions et échanges concernant l’impact des travaux et la structure du pylône 

 Le passage du câble causera-t-il des vibrations qui pourront être ressenties dans les maisons, comme c’est le cas 

avec le tram ? 

Réponse du SMMAG : 

Le passage des cabines n’est pas de nature à engendrer des vibrations qui se propageraient jusqu’aux maisons. 

 

 Comment est pris en compte le risque sismique dans la conception du pylône ? 

Réponse du SMMAG : 



La conception du transport par câble prend en compte le risque sismique caractéristique de la région grenobloise. Ceci se 
traduit par des modes constructifs parfois renforcés. 

 

 Quelle est la durée des travaux ? Seront-ils susceptibles de causer des vibrations et des fissures sur les 

bâtiments ? Si de telles fissures apparaissent, pendant ou quelques temps après les travaux, quelles sont les 

garanties pour les habitants ? 

Réponse du SMMAG : 

Il y a plusieurs phases dans le déroulement des travaux : 

- Première phase de génie civil, réalisation des fondations et du support : durée environ 15 jours, 
- Phase de montage de la structure métallique (qui arrive sur place déjà pré montée): durée d’environ 10 

jours (opération principale de levage sur une journée), 
- Phase de travaux VRD dont la durée sera fonction de la variante sélectionnée, 
- Phase de déroulage du câble sur le pylône et mise en tension : passage d’un opérateur sur la parcelle 

avec le premier petit câble. 
La durée globale de ces travaux est à ce stade encore indéfinie. Elle dépendra notamment de la variante choisie. 

Le SMMAG ne peut pas exclure de fait le risque de désordre dans l’environnement du chantier. Toutefois, la nature des 
travaux permet de considérer ce risque comme très faible. Des expertises seront menées afin d’identifier la survenance 
éventuelle de ce type de problème et d’identifier la responsabilité du projet le cas échéant (inspection avant/après par 
exemple). 

 

 Sur combien de mètres s’enfoncent les pieux de fondation du pylône ? Comment est prise en compte l’eau 

souterraine ? 

Réponse du SMMAG : 

La nécessité et la profondeur des pieux ne sont pas encore connues. De nouvelles inspections géotechniques seront 
nécessaires une fois la variante sélectionnée. 

La présence de la nappe à faible profondeur est prise en compte dans la conception. C’est une particularité de 
l’environnement du projet qui s’exprime sur la grande majorité du secteur nord-ouest de la métropole. 

Questions et échanges concernant les interfaces du projet et l’aménagement du quartier 

 Quelle est la gestion des lignes électriques dans le secteur et le projet est-il concerné par ces lignes ? Ces lignes 

ont-elles un impact sur la santé des habitants ? 

Réponse du SMMAG : 

Le projet s’accompagne de la suppression de la ligne aérienne RTE 63 000 V aérienne présente sur la digue. Cette 
suppression par enfouissement (le SMMAG a demandé que cet enfouissement ne soit pas fait dans le lotissement) permet 
de faciliter le passage du câble et de réduire le nombre de pylônes présents dans le quartier. Les perspectives présentes 
dans le support de la séance montrent une digue sans lignes et pylônes électrique. 

De l’autre côté du Drac, le câble passera sous les lignes 225 000 V. Ces dernières seront légèrement rehaussées pour 
permettre ce passage. L’enfouissement n’a pas été jugé possible par le gestionnaire RTE. 

Le SMMAG indique que les questions sur un impact potentiel des lignes électriques sur la santé humaine sont à adresser 
au gestionnaire RTE. 

Questions et échanges concernant les relations entre les habitants et la collectivité, et les suites du projet 

 Comment les citoyens peuvent-ils peser sur le projet ? Est-il encore possible de s’y opposer ? Pourquoi a-t-on 

attendu 2022 pour informer les habitants au sujet de ce pylône, alors que le tracé a été acté en 2015 ? 



Réponse du SMMAG : 

Laurent THOVISTE indique qu’en 2015, si le tracé global du projet était débattu, il n’était pas possible alors de définir 
précisément l’emplacement de chaque pylône. Le faisceau précis a été défini en 2020-2021, suite au choix du concepteur-
réalisateur début 2020. 

Il rappelle qu’une enquête publique est prévue pour 2023, organisée par la Préfecture. C’est une procédure obligatoire 
encadrée par les textes. Elle sera l’occasion pour les habitants de s’exprimer sur le projet. L’ensemble des contributions 
sera ensuite analysé par une Commission d’Enquête indépendante sollicitée par la Préfecture. Cette Commission donnera 
un avis final, qui déterminera la suite du projet.  

La réunion organisée ce jour fait quant à elle partie d’un processus de consultation volontaire organisé par le SMMAG, qui 
a débuté à l’automne 2021, et qui a permis de prendre contact avec les riverains concernés par le tracé précis et a été 
l’occasion de recueillir les demandes de l’association syndicale. S’en est suivie une série de rencontres menant jusqu’à 
celle d’aujourd’hui. Ce processus de consultation permet de transmettre de l’information, et de recueillir des avis sur des 
sujets précis. Mais l’opportunité globale du projet n’est mise en débat dans ce cadre. Cette opportunité a été validée après 
la concertation de 2015 et sera à confirmer dans l’enquête publique avant le lancement des travaux. 

Suite à l’enquête publique, si l’avis est favorable, le SMMAG prévoit de commencer les travaux à l’été 2023 (par des travaux 
préparatoires et pas nécessairement dans le quartier). Ils dureront jusqu’à la mise en service en 2025. 

 

 La Déclaration d ‘Utilité Publique (DUP) interviendra-t-elle après l’enquête publique ? Vaudra-t-elle modification 

du PLUi ? 

Réponse du SMMAG : 

L’enquête publique porte en effet notamment sur la déclaration d’utilité publique du projet. L’arrêté de DUP emportera 
mise en compatibilité du document d’urbanisme qu’est le PLUi. Cette mise en compatibilité a été l’un des thèmes de la 
concertation d’octobre-novembre 2021.1 

Conjointement à cette enquête publique, une enquête parcellaire sera menée. Chaque propriétaire concerné par une 
acquisition ou le survol de sa propriété sera directement contacté par un courrier recommandé, ce courrier donne aux 
propriétaires les dates de l’enquête et les dates des permanences de la commission d’enquête. 

Divers 

L’historique du délaissé en bout de parcelle AC3 est rappelé. Si les jardins sont communs à la copropriété, qui en est 
propriétaire, les rues sont désormais en gestion métropolitaine (elles ont été rétrocédées du lotissement à la collectivité 
en 2003).. Le délaissé est donc géré par Grenoble-Alpes Métropole. Concernant l’accès à la digue, il a été créé lors des 
travaux du seuil de l’ILL sur le DRAC. Laurent THOVISTE confirme que cet espace est aujourd’hui délaissé. Le projet de 
transport par câble pourra être l’occasion de l’utiliser pour compenser l’arrivée du pylône, via des aménagements qui 
pourront être retravaillés par la commune et les habitants.  

Une problématique de stationnement sauvage est signalée par les habitants. La commune s’engage à gérer cela, 
notamment via la police municipale. 

Relevé de décisions et suites de la réunion 

 Franck LONGO confie à l’Association Syndicale du Lotissement des Charmettes le soin de réunir les habitants à 
nouveau, afin qu’une décision sur le choix définitif soit prise. Il invite les habitants à sélectionner le mode de 
décision qui leur parait le plus adapté en fonction du nombre de maisons directement concernées. Il indique que 
ce choix devra être fait d’ici un mois (donc avant fin octobre 2022), et que la commune aura besoin d’un 
courrier de la part de l’association les notifiant de ce choix afin de le relayer au SMMAG. 

                                                           

1 Voir le dossier de concertation : https://smmag.fr/wp-
content/uploads/2021/09/MNO_TransportparCable_DossierDeConcertationComplet_A3-BD.pdf – Mise en compatibilité du PLUi, pages 
30 à 33  



 Laurent THOVISTE et Nicolas FONTAINE indiquent que le SMMAG se tient à disposition de l’Association pour leur 
fournir tout élément nécessaire à leur prise de décision. Les compte-rendu et supports de cette réunion et de la 
réunion du 29/06/22 leur seront envoyés.  

 Une réunion plus détaillée sur l’environnement sonore du projet sera organisée le 11/10 à 18h30 en mairie de 
Fontaine. Les informations au sujet de cette réunion seront envoyées avec le présent compte-rendu. 

 

  



Annexe 1 : Aperçu de la conception détaillée de la cabine issu du travail avec la Commission accessibilité du SMMAG. 

 

 

 

Zone couvrable 
par le film 

Vue bloquée 
Vue bloquée 

Vue permise 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 6 –Présentation des 
actions du SMMAG sur le secteur 

Nord-Ouest 
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Annexe 7 –Expertise oiseaux et 
chiroptères 2021-2022 
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